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Elisabeth Durand-Mirtain 
 
Aux members EUMA France 
 
23 octobre 2009 
 
Note aux members au nom du Comité National 
Job Finding Meeting : procédure 
 

Elisabeth Durand-Mirtain 
Partnership Officer 
10 rue Madame 
F-78000 Versailles 
Tel.: +33 6 13 51 11 26 
Fax: +33 1 39 50 07 57 
E-Mail: elisabeth@mirtain.com 

RAPPEL DU FONCTIONNEMENT DES JFM (Job Finding Meeti ng) 
 
Le Job Finding Meeting ou JFM est une activité destinée aux membres EUMA exclusivement  qui, soit 
cherchent un emploi ; soit souhaitent réfléchir à leur évolution de carrière.  
 
Les réunions du JFM sont bénévolement animées par Dominique Charmes, membre Corporate de EUMA 
France.  
Elles sont organisées directement par Dominique, à son domicile, une fois par mois selon un calendrier 
préalablement établi le samedi matin de 10 heures à 13 heures . 
 
Précision :  
La confidentialité des JFM, noms des participant(e)s et informations échangées, est totalement 
conservée ; aucun compte rendu n’est réalisé auprès du comité national EUMA France.  
 
Dominique Charmes a évoqué des dysfonctionnements  en assemblée générale en juin dernier ; 
concernant en particulier un manque de respect des règles élémentaires de fonctionnement : personnes 
qui s’inscrivent mais qui ne viennent pas, relances de Dominique Charmes pour connaître le nombre et les 
noms des participant(e)s, etc.  
Par conséquent, le comité national EUMA France rappelle ci-dessous les règles de fonctionnement du 
JFM et remercie chacun(e) de bien vouloir les respecter.  
 
Nous rappelons que l’engagement  d’un partenaire est bénévole  ; tout comme celui des membres du 
comité national et des officers.  
 
REGLES DE FONCTIONNEMENT DU JFM 
 
1 – Dès que la date de réunion du JFM est connue, merci de s’inscrire auprès de Dominique Charmes par 
téléphone au  01 45 78 74 74 ou par e-mail dc-cf@orange.fr. 
2 – Toute annulation de participation doit être transmise à Dominique au plus tard trois  jours avant la 
date de la réunion du JFM . Tout empêchement de dernière minute ou absence passée ce délai doit être 
signalé à Dominique directement. 
3 – Dominique Charmes est libre de refuser aux réunions du JFM toute personne membre de EUMA 
France qui n’aura pas prévenu de son absence ; elle en informera le comité national. Ainsi, que tout 
membre qui n’est pas à jour de ses cotisations (informations validées auprès de Monique Garcia par 
Dominique Charmes avant la réunion). 
4 – Les réunions de JFM se tiennent dorénavant le samedi matin afin de faciliter la participation de 
certain(e)s.  
5 – Dominique indique que le programme des réunions JFM suit une progression. Il est donc préférable 
pour les participant(e)s de limiter leurs absences afin de ne pas retarder les avancées du reste du groupe. 
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